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Formulaire de demande pour une prime d’acquisition
ou de construction pour un logement

Le formulaire de demande est à remplir par le demandeur aux fins d’obtenir
une prime d’acquisition ou de construction pour un logement.

La présente demande est à retourner dÛment rempli, signé et ensemble avec les piècesjustificatives à : 
Commune de Schifflange, Service logement, B.P. 11 L-3801 Schifflange. | logement@schifflange.lu

Demandeur

Nom :  

Prénom :

Numéro et rue :

Code postal et localité : 

Téléphone :

Email (obligatoire) :

N° IBAN :

Demandeur A : Demandeur B :

Déclare/ent par la présente que toutes les indications fournies sont véridiques et que les copies sont conformes aux originaux.

Pièces à joindre à la demande :

• Une copie de la lettre d’accord du Ministère du Logement pour

une prime d’acquisition ou de construction d’un logement.

• Un relevé d’identité bancaire (RIB) de votre compte bancaire.

Les données récoltées dans ce formulaire sont nécessaires aux traitements de vos dossiers 
par les services de la Commune de Schifflange, et le cas échéant par ses sous-traitants. 
Elles sont traitées de manière loyale et transparente conformément au règlement général 
sur la protection des données (RGPD), et conservées la durée nécessaire à ce traitement 
ainsi qu’aux délais d’archivage légaux applicables. En cas de questions au sujet du traitement 
des données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données à 
l’adresse dpo@schifflange.lu

Schifflange, le

(Signature du demandeur)

1. La personne doit avoir construit ou acquis un immeuble
à Schifflange et y résider effectivement. La résidence est
établie par l’inscription aux registres de la population.

3. Sur peine de forclusion, la demande doit être introduite
avant l’expiration d’un délai d’un an depuis l’accord d’une
prime de construction ou d’acquisition de la part de l’Etat.

Conditions

Nom : 

Prénom :

2. La personne doit avoir reçue une prime de construction ou
d’acquisition de la part de l’Etat, selon les dispositions de la
loi modifiée du 25.02.1979 sur l’aide au logement.

4. La durée de résidence doit être au moins égale à 10 ans.
En cas de non-respect de cette période, le bénéficiaire est
tenu de rembourser un dixième (10%) par année jusqu’à
occurrence du terme de 10 ans.


